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REzuBLIOUE POzuLAI1TE DU BENÏN

PRESIDENCE DE LA ]IIPUBLIQUE

DECII-ET No a6i51 du 9 Septembre 198{r

portaflt attributions, organis:'.tion et
fonctionrrement de 1a Grande Chancellerie
de lrordre National du Bénin

LE PRIISIDEI{T DE L1. itTiPUBLIQ'Jtr
C}MF D}i L'BTAT, PR-trS]DEI{T DU

CONSEIL E)GCUTTF I.TiiTTONAI-,

\IIJ 1r ordonnance No 77-32 du 9 sep'bernbre 1977 portant promulgiition de
Ia Loi Fondamentale de Ia ll,rpublique Popufaire du Bénin et les
lois constitutionnefle s qui J-tont modifiée,

VU 1e décret N' B5-254 Éu 17 Juin 1985 portant cornposltion du
_ Conseil Exécutif Nationaf et de son Comité Permanent,

VU Ia loi No 86-01 0 du 26 Février 1986 portant création de lrordre
_National du Bénin,

W le décret ll" 73-64 du 21 Février 1973 assimilant ].e Grand Chance-
fier de lrOrdre National à lm Ministre en ôe qui concerne 1es

lndernnités et prestations en nature,

SUR décision du Bureau Politique du Comité Central- du Parti de 1a
Révolution Popuf aile du B,.]nin,

LE Comité Pet manent du Conseil- trx:.cuLif Na.tional entendu en sa séelce
du 20 Aott 1ÿ86,

DECRTI-t'

T]TRN T

MISSION ET ATTRIBUTIOI\IS D,.] LA GRAI\DE CHANCELLERIE

DE LIORDRB NA'T'IOIIAL DU 3E}JIN

Article'1er.- LrOrdre Nati-onaf du
re
a

compense Nationafe qui reconnat
tltre civil soit sous l-es armes

Bénin est r:ne Institution drEtat d.e
t 1es services éminants rendus soit
, à Ia République Populaire du Bénin.

Ctest 1a distinctior. honorifique 1a pfus éIevée. Son Chef est le Chef
de 1r Etat, 9g1 qigne 1es d.icr--'ts dr: nomination ou de promot j.on des
membres de 1lOrdre.
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ET FOI'JCTIONNEMENT

Artigle 2. - .L-' 'r; iln,-i 
. 
I lanuc .-.91 , 

,:'-
nommes Far decrêL prls' . . :':i'..

i 1,.!\i,-.i.îRE I

i.. Ur:nse.l I cl.: IIOrdre

1r,, Vice-Grand Chancelier sont
,-,::r.r ti I I\iational-

Arti-cle 6
Vîceærand

plir . ,:-.-r t,rissiori, le Grand Chancelier et le
tlispc-"er,, :

-. C'1. 
:1..:. C6t-,S.- - 1" Ll ' , Ord, .r

ôiur ,;ccr,-,iârr.r L m-ir-;s;ra-'-ii ;

-d I un Attaché au;'-, Ii.rf €rtions Publiquel ;

- drun Attaché rle Presse

- d'un Secréta.riat Particuj- j-e'1 ;

- drun Se:rvice Àr-1,ni nls ;ra'tif e-- Financier

- dtriir Ser:,ri.ce fl<r Cor-.:pél-at l. on Militaii'e ;

- d'un Sr:rvl..r l..:i -rl'

Articte 2.-.La Grancie iltancellerie Ês-L chargée de frAdministration de
Tlffiationaf du Bénin, des OrCres Seconàaires : Crdre du Mérite du
Bénin, d-u Mérite Social, du Mér'rte \grico'] e et de tous autres Ordres
Secondaires existants ou à créer.

Articfe 1 .- Le Grarid . 6ance'!-:'-, r-,u en cas <ltabsence ou d I empêchementT
Té-TG:Grand Chancer:.èr, ciirige les travaux du Conseil de IrOrdre et
les Services Admirristratifs rl''' '' Ordre National .

Le Grand Ch lnc, ...-er e. i .- épos:.taire du Sceau de l'Crdre
Nati.onal. I1 exer^ce, no-t:;,til]-,nt, 'cc,utoÈ actions refatlves à lrAdministra-
tion cte 1?Ordre, au; droits et, prér'o5çatives tle ses l'lembnes ainsi que
cefles ayant poür obje;1a l,es'Lion :'t l'exécution du budget de Ia

Le Gi'ai-.,rL Chanr:eli-l' ds t -- ! O,'clonrateur du Bsdget de fa Grande

:::t";:ï.: c.,,;o.',,0..',t -:,,i: ;'v'6s1pi.ptions du décret N' 7J-54 duq 21

Février: T971, l.e û,'arrci r,L-a,rL'e-.ie'- et- le Vice-Grand Chancelier sont
assimilés à i- .- '

ri-TF.itI-L

,
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Artlcle 7,- Le Consei]. de lrOrdre qui e;;t un organe essentiellement
6;-sfiETÏf se rér.:nit sous la présiriencc du Grand Chancelier. 11
étudie les questions relatives aux statuts d:: lrOrdre-, aux nominations
ou pron:otions dans }a hiérarchle .et veifl-e à l-a discipline des Membres
de -ltOrdre. Les propositions de nomina-tion ou de promotion dans lrOrdre
sont communiquéeÀ par le Grand Chancclier au Conseil de lrordre qui :

1o - vérifie ]-a conf ol'mité C.c ceIles-ci
: crets et règ)ements en ,/igueur i

aÿec' L€s 1olS, dé-

20 peut fairc
mentaire;

procclder érrentuellernent à une enquête complé-

J o - se prononce. sur l-a rccev:-'rbilité dr:s proposit.ions en
conforllrité avec les principes fonciarnen Lrux de ftOrdre National .

Le Conseil de ].rOrcire
contlngents de décorations, sur
ment des comptes et recettes et
1e Grand Chancelier jugr-.rait ut

cie11es,
nâ1 .

Article 9
pr

onne son avis sur les réparations desrdtablissement du budget et le rég1e-
ur -boutes questions pour J-esquelles
e <i: fe convoquer.

d
1
S

i1
Les Membres <lu Consei] :,.e 1!Ordre, dans 1es cérémonies offi-

prennent place immédiatemen't après Ie Conseil Exécutlf Natio-

Les Membres du Conseil d r_r ltOrdre, 1es Grands Crolx
Gralds Officiers de 1t Ordre, reçoiven-b 1es honneurs funèb::es
tés par un piquet .1 'honneur.
Articl-e 8.- En cours de session, les
bénéficient de-s avantages eh nature -

et les
représen-

Ilei.rbres du Consell de 1t Ordre
transport et rcstauration

.- Les membres du Conse-i1 de ltOrdre sont nommés par décretsen onsei]- Exécutif National .

CHAPTTRE I1

LE SECRSTA]RI] /rDi.lIJ,I'ISTIiÀTIF

Article 1O.- Le Secrétaire Admini st r:_lt if
- dirige, sous lrautorité clu Grand Chancelier et du Vice_

Grand Chancelier, f rAdministrat j.on di_. la Grande Chancellerie ;

- assume 1a préparation dl:s projets de décrets de norninationet dj promotion dans lrOrAre llationaf èt ics Ordres Secondalresr- de
même que cefle ri,:s projet-s de r1.-icrots reratifs aux meÀures ài"-ipii-nalres;

- veilfe à 1a
1l Ordre National et des

tenue correcte dr:s
Ordres Seconciaires

différents r:eglstres de
I



-ve1lle à_1a prépara'uion du projet de buCget de lrOrdreà soumettre à À'appréciation au Coursell' cle-1 t Ordre . Et aprèi son
adoption par ].tAssemhlée Nationale Révo1ut ionr\aire , vej-lie à son
exécution diligente ;

4

Iabore 1es dossiers sur les ,ctivités des Granrles
des ûrdres Etrangers ;

e
Chancellerles

- P<'épare Ies décisions Cu Gra-ird Chancefier 'sur toutes
questions relevant de sa compéte.nce.

Artic 1e 1 1 . - l,e Secrétaire Atininis-tratif assure ].e Secfétariat du
Conseil de l-tOrdre National .

Articfe 12.- Le Secrétaire Aclministratif de 1a Grande Chancellerie esjun haut Ca
naire actue
est nommé p

11 a rang drun Dj-rectcur Général d I Administratlon Centrale.

dre, politiquement engagé Cans 1e .mouvenent révolutj-on-
1, ouveçt d" esprit , patiiote, dynaeioue et compétent 

"_ 
I-r_ar décret oris en Conscif Exécuti.f liational .

tLcle 11.- Le Secrétaire Ai-lministr^atif dispose des Services sui-
van s:

Service Ad:linistratif et Financier,

- Service de Ia Coopération MiJ-itaire,

Service Teclurirlue.

CTLÀP]TRE III
L?ATîÀCHE AUX R-ELT\TIONS zuBLI{,IUES

Artlcle'14.- LtAttaché
IeJ-ïe--s argé :

aux Relatlons lirt,liques de 1a Grande Chancel-

prlvée du Grand

.../...

- de 1a. rédaction dc la. corresponda.nce
Chancelier et du Vice-Grand Chanccli-.r ;
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- de 1t orgarlisation dcs auCiences. en relation avec l-e
Secrétariat Particulier ;

- de ltorganisation cles r'éceptions officiefles ,

Cu protocole au niveau de 1a Grande Chancel].erie ;

- de toutes nissions à lui
et 1e Vice-Grand Chance].j.et'.

confiécs par 1e Grand Chancelier

Article 15.- LtAttaché aux Reluticns Publiques est nonmé par Amêté
du Grand Chanceli.er.

Article 16.- LrAttaché aux F-e1l:tions PubJ-ique s
S ervice sIN ervenir dans 1e fonctlomenent clos

]-erie .

CH,I,.PITR-E TV

LIÀTTACHE DE PRESSE

Arti-cle 17.- LtAttaché de Prcssc de 1a Grande Chancellerie a pour
ml-ssion

ne
de

doit, en aucun cas"
Ia Grande Chancel-

- drorganiser fes
Grande Chancellerie ;

confér;nces de presse au niveau de Ia

de rédiger 1es commr-miqués de presse ;

- de préparcr ,à 1l a'bti:ntio.r du Grand Chancel.ier et
Chancelie4 d-.s flchas dr in_formation quotidienne etpresse, en rapport ar,':c Ic. Secrétaj-re Administratif

Vice-Grand
revues de

c1u 
.

des

- de se documenter
J-erles des Ordres Etrangcrs

les activités des Grandes Chancel-

CLu Grarid Chancelier.

sur
I

- drassister aux aurliencÊs officiel_fes
ou du Vice-Grand Chancelier ;

- dt idr-former
Grande Chancellerie
de 1a Propagande.

Dresse sur 1es activités de
la Direction cle 1r fnformation

les
pâr

orga].lc s
fc biai s

i.i e
cie

et
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Article 18"- ],t,Attaché dc
CIancefler.

ir-re sÊe e§t nomr:ré par arrêté du Grand

CHAPT,.IRE V
l,e Se cr étariat Particulier

Article 19.- Le Secrétariat larticulier est chargé de lrcnré::
gfstr emêEïl de }a dactylographle et dc f texpédition du couirier
confldentiel , de Ia frappe des discours et des communiqués,
ainsi que de toutos autres tâches qui pourraient 1ui être'
confiées par 1-e Grand Chancefier et le Vice-Grand Chancefier.

Ârticle 2O.- Le Secrétariat'Pgrticuf ier est r.attaché d.ire cteme nt
au -ran c anceller et vice-Grand Chancefier.

T.,e Secrétaire Pe.rticulier cst nommé par â.rrêté du Grand
Chance 1 ier .

CHAPITRE VI

'. Servlce Administra.t if et Finâncier
Art icle 21 .- Le Service Administratif et Financier est f t irrstru-
ment de gestlon des ressou-rce s dc La G-rande Chancellerie.

À ce titre :

- il est charqé de 1 rAdm1n lstrat j-cn financière - -de la
gest ion du Person.-ref dc 1 rlnstiürtion 

;

i1 centralise les
et procède à Ie ur
l-es fournitures ;

achat s
r ieI et

bcsoi..ns mat ér ie 1s 
"-r c par t ]-t lon ; 11 ge.r e

alnsi que les
le stock du mat

il- él-abore }e projet clc budget Ce Ia Grandê Chancelfe-fa direction du Secrétai.rc Âd,-rinistratif .

22.- Conlormément à la dotation budgétaire, i1 procèd.e
aux commandes des lnsignes et brevets de l t0rdre Nat ional et d.es
0rdres Se condafues.

r l_e so us

.Art icle

.tir t icle 2 .- le Service /idm j-rris brat if et Iinancier comp.r e nd

= I.,e Secr éter iat Ccntrai,
= lragence conptable d.u Budget National ,
- l ragence conptablc des Insignes,
- Le Sureau des Documents et Archives.

Àltlcle 24.- Le Pool- des dactylographes est rattaché Secréta-r1ate ent-ral .



Article 2 .- le Chef du Serv:Lce /idninistra,tlf et tr'irancier est
rroûne pâr .t1r rêté du Grand Charrcelier.

CHNPTTRE VÏI

.7

Le Servl,ce de la Coo pe.rÉ-it]-on M]-1]-ra]_re

Article 26.-
exc us e.ment
ou à d. éco-r er
1a République

le Service rle 1a Coopération L[llitalre est chargé
des d.ossiers des Nationaur et Etrarigefs décoréS

pou-r les émJ-nents service s rendus sous 1os Àrmes, è,
fopuJalre du .Uel1:j1.

ï1 assure 1a llaison entxe Ies Services de fa Granclê Chan-
ce11erie, 1c M'inistère d.e Ie Défense et 1rEtat Major Généra1
des tr'orces -ârmées Populalres. et les SertlceÀ tritltitaires
des ConsuLats Etrongers ct lcs J:r; tachés L4llitajres près des
itrmbassad.es Etrangères.

Art icle -27 " - Le Chef du S6rvice de Ia Coopérat ion Mllitaire est
du Grand. Cirancelier, après son détachement à 1anomm6 parlrrêté

Grande Chancellerle, pa-r Ie Chcf d tEtat liaj oy Géné-ra1 des Forces
ârirées Populaires dü Éénirr.

CHAPTTRE VT]T

Le Seyvice Iechnique

4rticle_2_8.- IJe Service Tecliniqlie cst
l-a prog.rarunet ion de Iraction .concrète
gur 1a bgSe des objectifs f I:és pcr 1e
des ïns tances PolJ-tiques.

chargé 4s 1tétude ;1 66
des bureaux t e chnlq ue s,
Conseil de l- r0rdre .r,t



Article 2

B

Le Service lechtriqt-re est
p1 anif icar: ion au nivc ur-l oq

fe correspondaht de 1 t organe
ls,;rande Chancellerie.

chargé de 1a conservation des
I et des Ordres Secondaires.

créer, en cas de nécessitértor--.t

drr;n Chef de
dont il re1ève

clu Grand Chan-

ona

GFânf,Zhanc e I ier ,

Article 12.-
aütïe - ervice

Artj-cle 31 .-

Article lo.- Le Service Teclrr,ique est
ins-.gne s et brevets de 1r Ordre l'Jationa

de
des

f1 cornprend les bureaux suivants

I]. contrôle 1a tÊnuc dr:s f ichier's, rles dossiers des luembres
LrOrdre, et drs regi-stres d I i:;i.ratiicula t ion CL' 1t Crdre National,
Ordre s 

'secondaire é et d:s Orclres Étrangers.

1e
IE
1e
1e

Bureau de 1t Ordre i{ationaf r
Bureau des Ordres Secondaires,
Bureau des DScorations Etrangères,
Bureau-Dessin e-t ci.1t1ue.

DISPOSITIONS DIi/,?'S;liS

Article f1 .- Le Chef du Service 'r'ech:rique est nommé par Arrêté du

Le Grand Chancelier peut
ou Bureau .

Chaque Serv.ice e.s't p1a.cé sous l-tautorité

fTiées pàr Arrêté du Grand Cha-r-rcelier.

ServlCe rêsponsable devant 1e liccrétaire i\dmini stratif
Les Chefs d.e Servicc r;ont nonLmés par Arrêté

sui' proposition du Secré-Llilc Adninistral;if .ce].ier

Article 34.- Les modafités clrapplication de ce décr-et sont

Article - Le pr -:sent d:cret qui prend effet à compter de 1a datc
Journal Officiel.esas gnature Èera publié âLt

F'ait à Cotonou, le 9 Septe,':rbre 1986

Par 1e Frésidr:nt d.e 1a République,
Chef de ltlltat, Présirlent du
Conseil Bxécutif I'lational,

,

Mârthieu KEREKOU

4
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Le
et

Ministre des tr,inârces
de IrEcononie,

Hospice ANTONIO.-

âm l-1at ions : ?R 6 - CCIPRPB 4 - cPC 6 -.4§Î 6 - ?PC 2 - SGCEN 4

MSP,/Directibns 20 - MFE-I'DN-MJIEPSP 9 - lutres Llinistères 18 -'
ci.B,/r,ti1 2 - Er,ts/F.û.P 6 - EMFS? 4 - DSr 2 - C0F? 4 - DPE-DrC-rNS.4tr
rGIJ 4 - DCCT-ONEPI 2 - GCO}E 6 - DB-DCT'-DSDV-D] 10 - B}T-DÀN 4 .
UNB.FA,SJE? 4 - BCP 1 - JORPB 1.

b

t
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